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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 38411

Texte de la question

M Jean Kiffer appelle l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situation des engages
volontaires qui ont servi dans l'armee francaise, entre 1953 et 1962. En effet, beaucoup d'entre eux etaient sans
emploi au moment de leur engagement. Des lors, les periodes qu'ils ont passees dans l'armee ne sont pas
prises en compte pour le calcul de leur retraite. Cette situation se renouvelle aujourd'hui ou de jeunes chomeurs
s'engagent au Liban ou au Tchad en devancant l'appel. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qui pourraient etre prises pour ameliorer la retraite de ces engages volontaires.
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